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5050, RUE DE SOREL, SUITE 24
MONTREAL, QUE.
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE : PASTENE INC.

El : L‘UNION DES EMPLOYES DE BOULANGERIE, LAITERIE, CREME
GLACEE, PRODUITS ALIMENTAIRES, VENDEURS A COMMISSION
ET INDUSTRIES ALLIEES, LocAL 973

ARTICLE 1:DEFINITIONS ET RECONNAISSANCE

1.00 A MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, AUX FINS DE LA MISE
EN APPLICATION DE CETTE CONVENTION, LES MOTS, TERMES
ET EXPRESSIONS QUI SONT DEFINIS CI-DESSOUS, AURONT LE
SENS ET L'APPLICATION QUI LEUR EST RESPECTIVEMENT AT-
TRIBUES.

LA COMPAGNIE, DIRECTION
PASTENE INC.

L‘UNION

LE LOCAL 973 DES TEAMSTERS

L‘UNION DES EMPLOYES DE BOULANGERIE, LAITERIE, CREME
GLACEE, PRODUITS ALIMENTAIRES, VENDEURS A COMMISSION
ET INDUSTRIES ALLIEES.

105 EMPLOYE: UNE PERSONNE QUI A COMPLETE AVEC SUCCES UNE
PERIODE D'ESSAI DE QUATRE-VINGT-DIX (90) JOURS OUVRA-
BLES AU SERVICE DE LA COMPAGNIE.

1.04 GRIEF: TOUT DESACCORD RELATIF A L'INTERPRETATION QU A
L'APPLICATION DE LA CONVENTION.

1.05 LES PARTIES AUX PRESENTES CONVIENNENT QUE CETTE CON-
VENTION COUVRIRA TOUS LES EMPLOYES DE LA COMPAGNIE
DECRITS DANS LE CERTIFICAT D'ACCREDITATION EMIS PAR
LE MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA MAIN-D’OEUVRE.

LA COMPAGNIE RECONNATT I ‘lINTON COMME LE SEUL ET EXCLU-
SIF AGENT NEGOCIATEUR POUR TOUS LES EMPLOYES REGIS

PAR LES DISPOSITIONS DE CETTE CONVENTION, ET AUCUNE
ENTENTE INDIVIDUELLE NE SERA CONCLUE ENTRE LES EMPLOYES
ET LA COMPAGNIE.,
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ARTICLE 2: RELATIONS ET DROITS DE LA DIRECTION

2,01 LES PARTIES AUX PRESENTES CONVIENNENT QU'IL N'Y AURA
AUCUNE DISCRIMINATION, INGERENCE, CONTRAINTE OU COER-
CITION EXERCEE OU PRATIQUEE CONTRE TOUT EMPLOYE A
CAUSE DE SES RELATIONS AVEC L‘UNION.

L‘UNION CONVIENT QU’'IL EST DU RESSORT EXCLUSIF DE LA
COMPAGNIE DE DIRIGER SES EFFECTIFS OUVRIERS, D'EMBAU-
CHER, DE CONGEDIER OU DE SUSPENDRE POUR UNE JUSTE

CAUSE, DE PROMOUVOIR, DE RETROGRADER ET DE TRANSFERER
TOUT EMPLOYE ET D'OPERER SON COMMERCE EN ACCORD AVEC

SES OBLIGATIONS ET LES DISPOSITIONS DE CETTE CONVENTION,

ARTICLE : CAPITAINES

2,01 UN CAPITAINE D’ATELIER SERA CHOISI PARMI LES EMPLOYES,
EN ACCORD AVEC LES REGLEMENTS DE L'UNION, ET SES FONC-
TIONS CONSISTERONT A REPRESENTER LES EMPLOYES DANS
L"APPLICATION DES DISPOSITIONS DE CETTE CONVENTION. TEL
EMPLOYE AINSI DESIGNE DEVRA AVOIR AU MOINS UN (1) AN
DE SERVICE AVEC LA COMPAGNIE, L'UNION DEVRA INFORMER
L'EMPLOYEUR, PAR ECRIT, DU NOM DU CAPITAINE AINSI DESI-
GNE.,

LE CAPITAINE N’AURA PAS L'AUTORITE D'ALTERER, AMENDER,
VIOLER OU AUTREMENT CHANGER TOUTE PARTIE DE CETTE CON-
VENTION,

LA COMPAGNIE DEVRA, SI POSSIBLE, INFORMER LE CAPITAINE.
A L'AVANCE, DES MISES-A-PIED ET/0U DE TOUT CHANGEMENT
DANS LE PERSONNEL REGI PAR CETTE CONVENTION. LE CAPI-
TAINE SERA EGALEMENT INFORME DES NOMS DES NOUVEAUX
EMPLOYES. CETTE INFORMATION EST CONFIDENTIELLE,

LE CAPITAINE D'ATELIER SE VERRA ACCORDE DU TEMPS LIBRE.
SANS PERTE DE SALAIRE, AUX CONDITIONS SUIVANTES:

IL DEVRA OBTENIR LA PERMISSION DE SON CONTRE-
MAITRE ET SES ACTIVITES SYNDICALES DEVRONT
AVOIR LIEU EN PRESENCE DE REPRESENTANTS DE LA
COMPAGNIE,

ADVENANT UNE MISE-A-PIED, LE CAPITAINE JOUIRA D'UNE
SUPER-ANCIENNETE SUR TOUS LES AUTRES EMPLOYES A L'IN-
TERIEUR DE SON GROUPE OCCUPATIONNEL.,




ARTICLE 4:VISITE D’USINE

4,01 LES REPRESENTANTS A PLEIN TEMPS DE L'UNION AURONT LE
PRIVILEGE DE VISITER LES LIEUX DE LA COMPAGNIE PENDANT
LES HEURES DE TRAVAIL APRES AVOIR OBTENU LE CONSENTE-
MENT DE LA DIRECTION,

ARTICLE 5:SECURITE SYNDICALE

5.01 TouS LES EMPLOYES REGIS PAR CETTE CONVENTION DEVRONT,
COMMEUCONDITION D'EMPLOI, DEVENIR MEMBRES EN REGLES
DE L'UNION,

5.02 Tous LES NOUVEAUX EMPLOYES REGIS PAR CETTE CONVENTION
DEVRONT, COMME CONDITION D’EMPLOI, DEVENIR MEMBRES EN
REGLES DE L'UNION, APRES QUATRE-VINGT-DIX (90) JOURS
OUVRABLES A COMPTER DE LEUR PREMIERE (lERE) DATE D'EM-
PLOI AVEC LA COMPAGNIE. IL NE SERA PAS PERMIS A L'EM-
PLOYEUR DE CONGEDIER UN EMPLOYE PARCE QUE TEL EMPLOYE
A ETE RENVOYE DE L’UNION., CEPENDANT, TEL EMPLOYE DEVRA
PAYER DES COTISATIONS SYNDICALES EQUIVALENTES A L'U-
NION. DANS LE CAS DES EMPLOYES TEMPORAIRES., LES 90
JOURS DEVRONT ETRE CONTINUS.

ARTICLE :COTISATIONS SYNDICALES ET FRAIS D'INITIATION

6.01 LA COMPAGNIE DEDUIRA DE CHAQUE CHEQUE DE PAIE LES
COTISATIONS SYNDICALES DE LA FAIE DES EMPLOYES, AU
MONTANT ETABLI PAR LE COMITE EXECUTIF DE L'UNION ET
EN ACCORD AVEC LES REGLEMENTS DE L'UNION, APRES AVOIR
ETE INFORMEE DU MONTANT, PAR ECRIT, PAR L’UNION.

LA COMPAGNIE DEDUIRA LES FRAIS D'INITIATION DE LA PAIE
D'UN NOUVEL EMPLOYE, APRES QUE TEL EMPLOYE AURA COMPLE-
TE AVEC SUCCES QUATRE-VINGT-DIX (90) JOURS OUVRABLES,
TEL QUE SPECIFIE CI-DESSUS. LES FRAIS D'INITIATION
SONT ETABLIS PAR LE COMITE EXECUTIF DE L'UNION, EN AC-
CORD AVEC LES REGLEMENTS DE L'UNION.

LA COMPAGNIE ACHEMINERA TELLES DEDUCTIONS AU BUREAU

DE L'UNION, ACCOMPAGNEES D‘UNE LISTE DE TOUS LES EMPLOYES
AVEC CHAQUE MONTANT DEDUIT ET NON DEDUIT ET LA RAISON
POUR TELLES NON-DEDUCTIONS. TELLE LISTE AINSI QUE LES
MONTANTS DEDUITS SERONT ENVOYES PAR COURRIER POSTAL AU
BUREAU DE L'UNION PAS PLUS TARD QUE LE QUINZIEME (158)
JOUR DE CHAQUE MOIS, POUR LE MOIS DE CALENDRIER PRECE-
DENT.
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LA COMPAGNIE DEVRA, DES L'EMBAUCHAGE D'UN NOUVEL EM-
PLOYE, FAIRE SIGNER A CET EMPLOYE SA CARTE D'ADHESION
ET LA FORMULE DE RETENUE SYNDICALE, ET ACHEMINER LA
CARTE D'ADHESION AU BUREAU DE L'UNION, APRES UNE PE-
RIODE DE PROBATION COMPLETEE AVEC SUCCES.

ARTICLE /:TABLEAUX D'AFFICHAGE

7.01 LA COMPAGNIE FOURNIRA DES TABLEAUX D'AFFICHAGE EN DES
ENDROITS MUTUELLEMENT SATISFAISANTS POUR LES BESOINS
DE L'UNION, POUR L'AFFICHAGE D’AVIS D'ACTIVITES SYN-
DICAL.ES SEULEMENT, TELS AVIS AYANT RECU L’APPROBATION
PREALABLE D'UN REPRESENTANT AUTORISE DE LA COMPAGNIE.

ARTICLE 8:GREVES ET LOCK-0QUTS

8.01 EN CONFORMITE AVEC LES DISPOSITIONS DU MINISTERE DU
TRAVAIL ET DE LA MAIN D'OEUVRE, TOUTE GREVE OU LOCK-
OUT EST PROHIBE EN TOUTES CIRCONSTANCES PENDANT LA
DUREE DE CETTE CONVENTION.

ARTICLE 9:PROCEDURES DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

9,01 TOUT GRIEF SERA SOUMIS PAR ECRIT. IL N'Y AURA PAS DE
GRIEF DE LA PART D'UN EMPLOYE S’'IL N’A PAS PREMIEREMENT
SOUMIS LE SUJET A SON CONTREMAITRE IMMEDIAT OU SON SU-
RINTENDANT, ACCOMPAGNE DE SON CAPITAINE, EN DEDANS D'UNE
PERIODE MAXIMUM DE DIX (10) JOURS OUVRABLES DE L’INCIDENT
QUI A ENGENDRE LE GRIEF,

EN DEDANS DE DIX (10) JOURS OUVRABLES SUIVANT LA RECEP-
TION DU GRIEF ECRIT, LE GERANT GENERAL DE LA COMPAGNIE
ET/0U TELLES AUTRES PERSOIINES QUI PEUVENT ETRE DESIGNEES
PAR LA COMPAGNIE, RENCONTRERONT LES REPRESENTANTS A PLEIN
TEMPS DE L'UNION ET LE CAPITAINE.




9.03

9.04

9.05

9.06

9.07

9.08

9.09

=5 =

SI L'UNE OU L'AUTRE DES PARTIES A LA PRESENTE CONVEN-
TION DEMANDE QU'UN GRIEF SOIT PORTE EN ARBITRAGE., LA
PARTIE DEVRA FAIRE TELLE DEMANDE PAR ECRIT, ADRESSEE
A L'AUTRE PARTIE, ET EN MEME TEMPS, ELLE DEVRA SUGGE-
RER UN ARBITRE. EN DEDANS DES DIX (10) JOURS OUVRA-
BLES SUIVANTS, LA PARTIE RECEVANT TELLE DEMANDE DEVRA
EGALEMENT CHOISIR UN ARBITRE. LES DEUX (2) ARBITRES
DEVRONT DESIGNER UNE TROISIEME (31EME) PERSONNE, EN
DEDANS D'UNE PERIODE DE DIX (10) JOURS OUVRABLES., QUI
AGIRA COMME ARBITRE IMPARTIAL DU TRIBUNAL D’ARBITRAGE.

S1 LES PARTIES NE PEUVENT S’'ENTENDRE SUR LE CHOIX DE
L'ARBITRE IMPARTIAL DU TRIBUNAL D’ARBITRAGE, LE SUJET
SERA SOQUMIS AU MINISTRE DU TRAVAIL DE LA PROVINCE DE
QUEBEC, QUI NOMMERA UN TEL ARBITRE.

AUCUNE PERSONNE NE POURRA FAIRE PARTIE DU TRIBUNAL
D'ARBITRAGE SI ELLE A ETE PERSONNELLEMENT IMPLIQUEE
DANS LE GRIEF.

LE PRESIDENT DU TRIBUNAL D'ARBITRAGE N’'AURA PAS L'AU-
TORITE DE RENDKE UNE DECISION INCOMPATIBLE AVEC LES
TERMES DE LA PRESENTE CONVENTION, ET DE PLUS, IL
N’AURA PAS L’AUTORITE D’AMENDER OU CHANGER TOUTE PAR-
TIE DE CETTE CONVENTION,

LA DECISION MAJORITAIRE DU TRIBUNAL D'ARBITRAGE SERA
FINALE ET LIERA LES PARTIES.

LES DEPENSES DE L‘ARBITRE DE CHAQUE PARTIE SERONT
PAYEES PAR CHACUNE DES PARTIES., CHAQUE PARTIE PAIERA
LES TEMOINS QU’ELLE FERA ENTENDRE. LES FRAIS ET DE-
PENSES DE L‘ARBITRE IMPARTIAL SERONT DIVISES EGALEMENT
ENTRE CHACUNE DES PARTIES.

LE TRIBUNAL D’ARBITRAGE DEVRA RENDRE SA DECISION
DANS LES SOIXANTE (60) JOURS SUIVANT L‘AUDITION AR-
BITRALE FINALE. SI NECESSAIRE, DES TEMOINS SERONT
CONVOQUES (SUBPOENA) PAR CHACUNE DES PARTIES.

(SUBPOENA: CELUI EMIS PAR LE TRIBUNAL DU TRAVAIL)




ARTICLE 10:

CONGEDIEMENT

10.01

ARTICLE 11:

SI UN EMPLOYE CROIT QU'IL A ETE INJUSTEMENT CONGEDIE,

LE SUJET PEUT ETRE SOUMIS AU GERANT GENERAL, COMME

GRIEF SPECIAL, EN DEDANS D'UN MAXIMUM DE CINQ (5) JOURS
OUVRABLES. LES GRIEFS RELATIFS AUX CONGEDIEMENTS DE-
VRONT ETRE DECIDES EN DEDANS DE CINQ@ (5) JOURS OUVRABLES
APRES RECEPTION PAR LA COMPAGNIE, EXCEPTE QUAND TEL
GRIEF EST PORTE EN ARBITRAGE EN ACCORD AVEC L'ARTICLE
9.03 CI1-DESSUS.

SI UN EMPLOYE EST TROUVE INJUSTEMENT CONGEDIE PAR LE
TRIBUNAL D'ARBITRAGE, IL SERA REINTEGRE AVEC ENTIERE
COMPENSATION MOINS TOUT MONTANT REGCU D’AUTRES SOURCES
ALORS QU'IL ETAIT CONGEDIE,

QUAND UN EMPLOYE EST CONGEDIE SANS AVIS, LE CAPITAINE
SERA AVISE ET L'EMPLOYE AURA LE DROIT D’INTERVIEWER
SON CAPITAINE AVANT DE QUITTER LES LIEUX DE LA COMPAGNIE,

ANCIENNETE

11.01

UN NOUVEL EMPLOYE SERA CONSIDERE A L'ESSAI ET NE SERA
PAS PLACE SUR LA LISTE D’ANCIENNETE TANT QU'IL N‘AURA
PAS COMPLETE AVEC SUCCES QUATRE-VINGT-DIX (90) JOURS
OUVRABLES A L'EMPLOI DE LA COMPAGNIE. L‘ANCIENNETE
SERA ALORS RETROACTIVE A LA PREMIERE (1ERE) DATE
D'EMPLOI . -

DANS LE CAS DE PROMOTIONS, MISES-A-PIED, RETROGRADATIONS
ET RAPPELS DANS L’'UNITE DE NEGOCIATION, ET LORSQUE LA
COMPETENCE EST EGALE, L'ANCIENNETE PREVAUDRA.

TOUS LES EMPLOYES A L'EXTERIEUR DE L'UNITE DE NEGOCIA-
TION, PEUVENT RETOURNER ET CONSERVER LEUR ANCIENNETE A
L'INTERIEUR DE L'UNITE DE NEGOCIATION POUR UNE PERIODE
N’EXCEDANT PAS CINQ (5) MOIS DE LA DATE DE LEUR PROMOTION.




11.04

11.05

11.06

Ay A2

LES EMPLOYES MIS A PIED SERONT SUJETS A ETRE RAPPELES
DANS L’ORDRE INVERSE DE LEUR MISE-A-PIED, RESPECTANT
LE PARAGRAPHE 11.02. ILS SERONT AVISES PAR LETTRE.

ADRESSEE A LA DERNIERE ADRESSE ENREGISTREE AUPRES DE

LA COMPAGNIE.

LES EMPLOYES MIS A PIED SERONT MAINTENUS SUR LA LISTE
?é?NCIENNETE DE LA COMPAGNIE POUR UNE PERIODE DE SIX
MOIS.,

L‘ANCIENNETE SERA PERDUE SI UN EMPLOYE:
kS EST CONGEDIE ET N'EST PAS REINTEGRE,

QUITTE VOLONTAIREMENT LE SERVICE DE
LA COMPAGNIE,

EST MIS A PIED POUR UNE PERIODE ININ-
TERROMPUE DE SIX (6) MOIS,

SI UN EMPLOYE OMET., SANS RAISONS VA-
LABLES, D'AVISER LA COMPAGNIE EN DE-
DANS DE TROIS (3) JOURS DE LA RECEPTION
DE LA LETTRE RECOMMANDEE LUI NOTIFIANT
DE SE RAPPORTER AU TRAVAIL.

ARTICLE 12:PERMISSION D’ABSENCE

12,01

12.02

LA COMPAGNIE PEUT ACCORDER UNE PERMISSION D'ABSENCE,
PAR ECRIT ET AVEC UNE COPIE A L’UNION, TELLE PERMIS-
SION D'ABSENCE SANS PAIE SERA ACCORDEE A PAS PLUS

D’UN EMPLOYE A LA FOIS, POUR UNE RAISON JUGEE ACCEPTA-
BLE PAR LA COMPAGNIE.

UNE TELLE PERMISSION DEVRA ETRE DEMANDEE QUATRE (4)
SEMAINES A L’AVANCE, PAR ECRIT. TELLE PERIODE NE
DEVRA PAS EXCEDER SOIXANTE-DIX (70) JOURS.

LA COMPAGNIE PEUT ACCORDER UN CONGE SANS PAIE A PAS
PLUS D'UN EMPLOYE A LA FOIS POUR ASSISTER A LA CON-
VENTION DE L'UNION, ET TEL CONGE NE SERA PAS POUR
UNE PERIODE DE PLUS DE SEPT (/) JOURS DE CALENDRIER.
L'UNION NOTIFIERA LA COMPAGNIE AU MOINS DEUX (2) SE-
MAINES AVANT LA DATE DE LA CONVENTION.




ARTICLE 13:

28
AFFICHAGE DES EMPLOIS

13,01

ARTICLE 14:

Tous LES EMPLOIS QUI DEVIENNENT VACANTS, AINSI QUE TOUS
LES NOUVEAUX EMPLOIS, DOIVENT ETRE AFFICHES PENDANT UNE
PERIODE DE TROIS (3) JOURS OUVRABLES, SUR TOUS LES TA-
BLEAUX D'AFFICHAGE. TOUTES LES SOUMISSIONS DOIVENT
ETRE FAITES PAR ECRIT ET DOIVENT L'ETRE EN DUPLICATA.
UNE COPIE EST DONNEE A LA COMPAGNIE ET L’AUTRE AU CA-
PITAINE DE L‘UNION. CES AVIS ET SOUMISSIONS DEVRONT
ETRE DATES.

TOUS LES SOUMISSIONNAIRES SERONT CONSIDERES ET POUR
REMPLIR LA VACANCE, LA COMPAGNIE CHOISIRA L‘EMPLOYE
SUIVANT LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 11.02.

ADVENANT LE CAS OU UN EMPLOYE ELIGIBLE N'EST PAS A SON
TRAVAIL A CAUSE DE MALADIE OU VACANCES AU MOMENT DE
L'AFFICHAGE, IL SERA CONSIDERE EN MEME TEMPS QUE TOUS
LES SOUMISSIONNAIRES.

PRIVILEGES

14,01

LA COMPAGNIE CONSENT A ACCORDER A TOUS LES EMPLOYES
REGIS PAR CETTE CONVENTION, UNE PERIODE DE CONGE N’EX-
CEDANT PAS TROIS (3) JOURS, SANS PERTE DE SALAIRE, A
L'OCCASION DU DECES DE LEUR PERE, MERE, EPOUSE, EPOUX,
ENFANT, FRERE OU SOEUR, BEAU-PERE OU BELLE-MERE.

SI UN EMPLOYE EST VICTIME D'UN ACCIDENT DE TRAVAIL ET
QUE LA COMPAGNIE DECIDE DE LE DIRIGER VERS UN MEDECIN
OU A L'HOPITAL POUR SOINS MEDICAUX, IL SE VERRA ACCORDE
SA PAIE COMPLETE POUR LA JOURNEE DE L'ACCIDENT.

ADVENANT LE CAS OU UN EMPLOYE EST REQUIS DE SERVIR
COMME JURE, LA COMPAGNIE CONTINUERA DE LUI ACCORDER

SA PAIE REGULIERE D'UNE JOURNEE, A CONDITION QUE LEDIT
EMPLOYE REMETTE TOUS LES GAINS A LA COMPAGNIE.




ARTICLE 15:

UNIFORMES

15.01

ARTICLE 16;:

LES UNIFORMES SERONT CHOISIS ET PAYES PAR LA COMPAGNIE
POUR LES CHAUFFEURS. CES UNIFORMES SERONT NETTOYES
PAR LES EMPLOYES, A LEURS FRAIS,

LA COMPAGNIE FOURNIRA AUX EMPLOYES DE L'INTERIEUR, SI
NECESSAIRE, DES VETEMENTS FOURNIS ET NETTOYES PAR LA

COMPAGNIE,

REPAS ET PERIODES DE REPOS

16.01

ARTICLE 17:

TOUS LES EMPLOYES AURONT DROIT A UNE PERIODE DE REPAS
DE PAS MOINS D'UNE DEMI-HEURE (1/2), QUI NE COMMENCERA
PAS AVANT QUE TROIS (3) HEURES SE SOIENT ECOULEES DE-
PUIS LE DEBUT DU TRAVAIL ET PAS PLUS TARD QUE cINQ (5)
HEURES DEPUIS LE DEBUT DU TRAVAIL. CETTE PERIODE DE
REPAS N'EST PAS REMUNEREE,

TOUS LES EMPLOYES AURONT DROIT A DEUX (2) PERIODES DE
REPOS DE QUINZE (15) MINUTES, UNE PERIODE PENDANT LA
PREMIERE MOITIE DE L'EQUIPE ET L'AUTRE PENDANT LA DEUX-
IEME MOITIE DE L'EQUIPE, CES PERIODES SONT REMUNEREES.,

LES CHAUFFEURS ET LES AIDES-CHAUFFEURS, LORSQUE REQUIS
PAR LA COMPAGNIE, DEVRONT REMPLIR UNE FORMULE APPRO-
PRIEE INDIQUANT A QUELLE HEURE ILS ONT PRIS LEURS
PERIODES DE REPAS ET DE REPOS AU COURS DE LA JOURNEE,
ET LA SIGNER.

DIVERS

17.01

LA COMPAGNIE ET L‘UNION CONVIENNENT DE PRENDRE LES
DISPOSITIONS ADEQUATES AFIN D’'ASSURER DES CONDITIONS
DE TRAVAIL SAINES ET SECURITAIRES, AUX FRAIS DE LA
COMPAGNIE,
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Tous LES EMPLOYES QUI ONT COMPLETE UN (1) AN DE SER-
VICE AVEC LA COMPAGNIE AURONT DROIT A UNE (1) JOUR-
NEE DE CONGE DE MALADIE SANS PERTE DE SALAIRE POUR
CHAQUE CENT QUATRE-VINGT-QUATRE (184) HEURES TRAVAIL-
LEES, MAIS EN AUCUNE FAGCON DE CONGE DE MALADIE NE
DEVRA EXCEDER SIX (6) JOURS D'UNE ANNEE DE CALENDRIER.
POUR TOUTES OU CHACUNE DES JCURNEE QUI RESTENT A LA
FIN DE L'ANNEE DE CALENDRIER, LA COMPAGNIE POURRA DE-
CIDER SOIT DE PAYER LESDITS EMPLOYES POUR LEURS JOUR-
NEES NON UTILISEES OU D’ACCORDER AUX DITS EMPLOYES

UN CONGE PAYE ENTRE LE 1ER JANVIER ET LE TRENTE (30)
AVRIL DE L'ANNEE SUIVANTE.

ARTICLE 18: CONGES STATUTAIRES

18.01 TOUS LES EMPLOYES AYANT COMPLETE UN (1) AN DE SERVICE
AVEC LA COMPAGNIE AURONT DROIT AUX CONGES STATUTAIRES
PAYES SUIVANTS, A CONDITION QU'ILS SURVIENNENT LORS
DE JOURS OUVRABLES:

LE JOUR DE L'AN

LE VENDREDI SAINT

LA FETE DE LA REINE

LA ST-JEAN BAPTISTE

LA FETE DU CANADA

LA FETE DU TRAVAIL

L’ACTION DE GRACES

LE JOUR DE NOEL

LE LENDEMAIN DU JOUR DE NOEL

CEPENDANT, LE LENDEMAIN DU JOUR DE L'AN, LES EMPLOYES
NE TRAVAILLERONT QU’A PARTIR DE 2HRES P.M. JUSQU'A
S5HRES P.M. ET ILS RECEVRONT LEUR SALAIRE COMPLET POUR
LA JOURNEE,

UN EMPLOYE AURA DROIT A CES CONGES PAYES A CONDITION
QU'IL AIT TRAVAILLE LE JOUR OUVRABLE PRECEDANT IMME-
DIATEMENT ET LE JOUR OUVRABLE SUIVANT IMMEDIATEMENT

LE CONGE, SAUF LORSQU’UN EMPLOYE PEUT PROUVER ET
JUSTIFIER SON ABSENCE A LA SATISFACTION DE L'EMPLOYEUR
EN PLUS DES CONDITIONS CI-DESSUS.




UN EMPLOYE QUI N'EST PAS REMUNERE A LA COMMISSION,
ET QUI EST REQUIS DE TRAVAILLER N’IMPORTE LEQUEL

DE CES CONGES MENTIONNES CI-DESSUS., RECEVRA L'EQUI-
VALENT DE HUIT HEURES ET DEMIE ( 8 1/2) BASEES SUR
SON TAUX DE BASE REGULIER DE PAIE,

UN EMPLOYE REQUIS DE TRAVAILLER N'IMPORTE LAQUELLE
DES JOURNEES DE CONGE MENTIONNEES CI-DESSUS, RECEVRA
LA PAIE DE LA JOURNEE DE CONGE PLUS SON TAUX DE BASE
?EB%%IER DE PAIE SURESTIME DE CINQUANTE POUR CENT

LA COMPAGNIE AVISERA, SI POSSIBLE, VINGT-QUATRE (24)
HEURES A L'AVANCE L’EMPLOYE QUI SERA REQUIS DE TRA-
VAILLER L'UNE DES JOURNEES DE CONGE MENTIONNEES
CI-DESSUS.

LA COMPAGNIE ACCORDERA DES VACANCES PAYEES A TOUS LES
EMPLOYES REGIS PAR CETTE CONVENTION, DE LA FAGCON SUI-
VANTE :

LES EMPLOYES AYANT MOINS D'UN (1) AN DE SERVICE:

UNE (1) JOURNEE POUR CHAQUE MOIS TRAVAILLE
JUSQU’'A UN MAXIMUM DE DIX (10) JOURS OUVRA-
BLES, A QUATRE POUR CENT (4%) DE SES GAINS
POUR LA MEME PERIODE.

LES EMPLOYES AYANT UN (1) AN DE SERVICE OU PLUS,
MAIS MOINS DE HUIT (8) ANS:

DEux (2) SEMAINES A QUATRE POUR CENT (4%).

LES EMPLOYES AYANT HUIT (8) ANS DE SERVICE, MAIS
MOINS DE VINGT (20) ANS:

TROIS (3) SEMAINES A SIX POUR CENT (6%).

LES EMPLOYES AYANT VINGT (20) ANS DE SERVICE OU
PLUS:

QUATRE (4) SEMAINES A HUIT POUR CENT (8%).

LA REMUNERATION POUR LA PERIODE DE VACANCES, EST BA-
SEE SUR LE POURCENTAGE MENTIONNE CI-DESSUS POUR CHAQUE
PERIODE DE VACANCES A LAQUELLE UN EMPLOYE A DROIT. LA
PERIODE DE CALCUL DU POURCENTAGE DEBUTERA LE 1lER MAI
BEN%éANNEE JUSQU'AU TRENTE (30) AVRIL DE L'ANNEE SUI-
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LES EMPLOYES QUI QUITTENT LA COMPAGNIE POUR TOUTE
RAISON RECEVRONT, EN MEME TEMPS QUE LEUR PAIE DE
QUIETANCE, LEUR PAIE DE VACANCES ACCUMULEE NON-UTI-
LISEE,

TOUS LES EMPLOYES RECEVRONT LEUR PAIE DE VACANCES
AVANT LEUR PERIODE DE VACANCES.

LA LISTE DE VACANCES MENTIONNANT LE NOMBRE DE SE-
MAINES AUXQUELLES CHAQUE EMPLOYE A DROIT SERA AFFI-
CHEE PAS PLUS TARD QUE LE QUINZE (15) MARS DE CHAQUE
ANNEE, ET LA COMPAGNIE DETERMINERA LES DATES EN
TENANT COMPTE DE L'ANCIENNETE DES EMPLOYES ET LEURS
PREFERENCES.

TOUS LES EMPLOYES AURONT DROIT DE PRENDRE DEUX (2)

SEMAINES DE VACANCES CONSECUTIVES ENTRE LA PREMIERE
SEMAINE DE MAI ET LA PREMIERE SEMAINE D’OCTOBRE.

LA COMPAGNIE DECIDERA DU NOMBRE D'EMPLOYES QU'ELLE

LIBERERA POUR LES VACANCES, POUR TOUTE PERIODE.

CONDITIONS, CLASSIFICATIONS ET TAUX RELATIFS A Tous

19.01

19.02

19.03

19.04

LES EMPLOYES REMUNERES PAR CEDULE

LA SEMAINE REGULIERE DE TRAVAIL POUR LES EMPLOYES
PAYES A L'HEURE SERA DE QUARANTE-DEUX HEURES ET
DEMIE (42 1/2) PAR SEMAINE DIVISEES EN CINQ@ (5) JOURS.

TOUT TRAVAIL ACCOMPLI EN EXCES DE HUIT HEURES ET DEMIE
( 8 1/2) PAR JOUR SERA REMUNERE AU TAUX DE TEMPS ET
DEMI ( 1 1/2) LEUR TAUX REGULIER CLASSIFIE,

TOUT TRAVAIL ACCOMPLI LE SAMEDI SERA REMUNERE AU TAUX
DE TEMPS ET DEMI (1 1/2) LEUR TAUX REGULIER CLASSIFIE.

TOUT LE TEMPS SUPPLEMENTAIRE SERA DISTRIBUE AUSSI
EGALEMENT QUE POSSIBLE PARMI LES EMPLOYES QUI ACCOM-
PLISSENT NORMALEMENT LE TRAVAIL REQUERANT DU TEMPS
SUPPLEMENTAIRE. CEPENDANT, LE TEMPS SUPPLEMENTAIRE
REQUIS DESDITS EMPLOYES LE SERA SUR UNE BASE VOLON-
TAIRE. PAR CONSEQUENT, SI AUCUN EMPLOYE NE SE PORTE
VOLONTAIRE, LA COMPAGNIE ASSIGNERA UN EMPLOYE QUI
ACCOMPLIRA LE TRAVAIL.,
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LES DEPENSES AUTORISEES POUR LES VOYAGES A L'EXTERIEUR
DE LA VILLE SERONT REMBOURSEES COMME SUIT, JUSQU'A
UN MAXIMUM DE:

REPAS $ 5.00

HOTEL $15.00

(A L'EXTERIEUR DE LA VILLE: VOYAGES A L'EXTERIEUR D'UN
RAYON DE CENT (100 ) MILLES DE MONTREAL.)

LE TAUX DE PAIE REGULIER PENDANT LA PERIODE DE PROBATION
EST DE SOIXANTE CENTS (.60¢) L’HEURE DE MGCINS POUR LES
PREMIERS SOIXANTE (60) JOURS DE CALENDRIER, ET DE TRENTE

CENTS (,30¢) L'HEURE DE MOINS POUR LES SECONDS SOIXANTE
(60) JOURS DE CALENDRIER,

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS
Du 1ER FEVRIER 1982 JusQu’AuU 31 JANVIER 1983.
TAUX HORAIRE

ASSISTANT-CONTREMAITRE $ 8.10

CHAUFFEUR $ 8.10
AIDE-CHAUFFEUR $7.15
AIDE GENERAL $ 7,15

CHAQUE EMPLOYE RECEVRA SA PAIE PAR CHEQUE TOUS LES
JEUDIS COMMENCANT LE SECOND JEUDI SUIVANT LA SIGNA-
TURE DE CETTE CONVENTION COLLECTIVE POUR LA PERIODE
TRAVAILLEE DURANT LA SEMAINE PRECEDENTE.

DUREE

20.01

20,02

CETTE CONVENTION SERA EN PLEINE FORCE ET EFFETS A
PARTIR DU 1lER FEVRIER 1982 JUSQU'AU ET INCLUANT LE
31 JANVIER 1983, ET N’AURA AUCUN EFFET RETROACTIF.

DANS LES QUATRE-VINGT-DIX (90) JOURS PRECEDANT LA
DATE D’'EXPIRATION DE LA PRESENTE CONVENTION, L‘UNE
DES PARTIES POURRA AVISER L'AUTRE PARTIE DE SON
DESIR DE NEGOCIER UNE NOUVELLE CONVENTION.
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ADVENANT QU'UN AVIS ECRIT DE METTRE FiN A OU AU DESIR
D’AMENDEMENTS A ETE DONNE PAR L'UNE OU L’AUTRE DES
PARTIES, LES NEGOCIATIONS COMMENCERONT EN DEDANS DE
QUINZE (15) JOURS APRES LA RECEPTION DE TEL AVIS.

PENDANT LA PERIODE DE TELLES NEGOCIATIONS, TOUTES LES
DISPOSITIONS DE CETTE CONVENTION DEMEURERONT EN PLEINE
FORCE ET EFFETS JUSQU’A CE QUE LE DROIT A LA GREVE 0OU
LE DROIT AU LOCK-OUT EST ACQUIS.

ARTICLE : CONDITIONS DE SANTE REQUISES

21.01 CHAQUE EMPLOYE DOIT RENOUVELER SON CERTIFICAT DE SANTE
CHAQUE ANNEE, TEL QU’ETABLI PAR LE REGLEMENT No. 32,
ARTICLES Nos 39 - 40 - 41 ET 42 DE LA COMMUNAUTE URBAI-
NE DE MONTREAL.

DANS L’EVENTUALITE OU UN EMPLOYE EST TROUVE INAPTE A
TRAVAILLER A L'USINE A CAUSE DE RAISONS DE SANTE, LA
COMPAGNIE LE CONGEDIERA SANS AVOIR A PAYER AUCUNE
INDEMNITE A UN TEL EMPLOYE,

ARTICLE : DISPOSITIONS GENERALES

22,01 LA NULLITE D'UNE CLAUSE DE CETTE CONVENTION N'ENTRAI-
NERA PAS LA NULLITE D'UNE AUTRE CLAUSE OU DE LA CON-
VENTION EN ENTIER.

LE TEXTE FRANCAIS CONSTITUERA LE TEXTE OFFICIEL DE
CETT%UCONVENTION COLLECTIVE ET SERA FOURNI AUX FRAIS
DE L UNION.

2205 L’UNION DEVRA FOURNIR, A SES FRAIS, UNE TRADUCTION
ANGLAISE ET/0OU ITALIENNE AUX EMPLOYES, S’'ILS LE
DEMANDENT .

SIGNE A MONTREAL, QUEBEC, CE LG JOWRDE Pl - 1982

PASTENE INC. L'UNION DES EMPLOYES DE BOULANGERIE
) LAITERIE, CREME GLACEE, PRODUITS

) ALIMENTAIRES, VENDEURS A COMMISSION
ET INDUSTRIES ALLIEES, LocAL 973
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